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Les chiffres alarmants des accidents du travail au niveau mondial : 
Chaque année, 2,2 millions de personnes perdent la vie en raison d’accidents du travail ou de 
maladies professionnelles. Ces chiffres, bien que glaçants, soulignent l’urgence d’agir pour améliorer 
les conditions de travail et réduire ces statistiques alarmantes. 

  
La responsabilité partagée 
La sécurité et la santé au travail est une responsabilité partagée entre les gouvernements, les 
employeurs et les travailleurs. Promouvoir une culture de prévention nécessite l’engagement de 
tous pour mettre en œuvre des politiques et des pratiques efficaces de sécurité et de santé au 
travail. 
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AXES PRIORITAIRES 2026 
 

 
 
 
 

 

 

Nos principales mesures de prévention en 2026 

Chaque année, la journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail nous permet de 
mettre l’accent sur un thème ayant un impact sur votre sécurité et votre santé au travail : 

 

Les risques de chutes de plain-pied : 
Risque sous-estimé et pourtant tellement fréquent ! 

 
 

 
 

 

Risque Electrique Risque Chute de plain-pied Risque TMS / Manutention 

• Plan de formation électrique 

• Groupe de travail dans les agences Industrie & Process et l’Agence tertiaire 

• Campagnes de sensibilisation sur le risque de chute de plain-pied. 

• Groupe de travail sur la manutention avec le plan d’action (mode opératoire tirage de câble). 
Les autres risques ne sont pas oubliés avec : 

• Plan de formation SSE (SST, échafaudage, …) 

• Campagne de sensibilisation (semaine sécurité, flash, …) 

• … 

 
 

Glissades, trébuchements, faux pas, pertes d’équilibre… Les chutes de « plain-pied » sont 
des accidents du travail encore trop souvent perçus comme étant inévitables et de caractère 
bénin.  
Contrairement à ces idées reçues, elles sont pourtant une des principales causes 
d’accidents dans l’environnement professionnel et au sein des activités COTE. Elles peuvent 
avoir des conséquences graves pour les salariés victimes. Tous les secteurs d’activité COTE 
sont concernés.  

En 2025 : 
3 accidents dont 2 accidents de plain-pied  

générant 370 jours d’arrêts de travail 

 


